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LA JOURNÉE 
N o o s donnent», r e p r o d u i t e de 1* « Of-

fiotel », Ut ttaie d M é o o l e s I I O U T « U M 
é t a t i s é e e a ctivers départent e n ta, d o n t 
l e dcui o( aiçnàuar H. t o u b o t s u r la 
p r e e a s i r t e n é » M. 43osabee -a o r d e s m é 
a f e n a e t a r e . 

X 
L * s é a n c e d'hier, c o a s s e r éeé-i 'âffaire 

f r a n b e r t , t r é e b r u y a n t e «t t r è s a g i t é e , s 
a b o a t l sst v e t o d'un o r d r e d n j o u r 5 a i , 
« o i i m cm p o u v a i t s 'y a t t e n d r e , l a i s sa 
l e s o h o s s s « a l'état ; j o u r n é e d e d u p e 
r i e s , j o u r n é e d e dupa» . 

I * cons ta ta t ion l a p i n s i n t é r e s s a n t e , 
c 'est l e aaaiutJen à s o n p o s t e , p a r l e 
m i n i s t r e « n i a v a i t p r o e n u a é a r e c tant 
d éc la t v o u l o i r fa i re j u s t i c e , du p r o 
c u r e u r g ê n e r a i B u lo t } q u a n t au c o n 
s e i l l e r cTStst J a c q u i a , g r a n d a m i e t 
protootour d e * H u m b e r t , fl s ' éc l ipse 
p r s e t o o i i s t u w a t 

x 
L e Sénat a t e r m i n é n i e r - l a d i s c u s 

s i o n g é n é r a l e du projet d e lo i s u r l e 
s e r v i c e d e d e u x a n s , a p r è s a r o i r d é 
c l a r é , p a r l e » T o i x c o n t r e 1 1 g , qu'i l 
n e r o u l a i t p a s c o n s a l t e r sur oet te 
m a t i è r e 1» Conse i l s u p é r i e u r d e l a 
g u e r r e . 

X 
L e s n o a v e l l c e d n ro i d ' A n g l e t e r r e 

c o n t i n u e n t è ê t re ause i sa t i s fa i santes 

a s p o u r r o n t d iva 
rlsné-ir e s f c o n j t t f e . 

>c 
L e p e m m a n d a a t dn-eroiaat ir t e « s o -

e n e t * 7 5 - fc» stria, r i e n t d e f o r c e r l e 
V e n e g n e U « r e m e t t r e e n l i b e r t é s e p t 
n é g o e é a n t s f rança i s qu i é t a i e n t déte
n u s s o n » p r é t e x t e d e l e u r fa i re p a y e r 
d e s d r o i t s d e d o u a n e qu' i l s a v a i e n t 
d é j é p a y é s . 

X 
t b e p r w r i s r e o n v o t d e s p r i s o n n i e r s 

fcoera è sHitrte-Hétoaw s e t part i k i e r 
' • a a i l i e n l , t ^ t o a t t n a t i o n d u S u d - A / r i -

U n cer ta in n o m b r e d e p r i s o n n i e r s 
s joers à é V y m n r e n o n c e n t à r e t e n r n e r 
d a n s l e a r p a y s e t e x p r i m e n t l e u r 
taWfer d e s a a e S f i r è C e y l a n . 

X 
L e s fort i f icat ions d e la v i l l e d e C o 

l o g n e v o n t ê t r e d é m o l i e s e t l e t erra in 
q u ' e l l e s o e u v r e n t v e n d u p a r l ' E u t a l 
l e m a n d à ta v i l l e p o u r a n p r i x d e 
9 8 m i l l i o n » . 

ABOITHHIBrTS DE SAISON 
i B O W K t j DIRJtCTS 

Nées mies uassnueus de ftrire suivre la 
Croix k nos oéosaMk qui vsyagent 4 l'étran-
ajer. moyennant 0 fr. 08 par jour en sus de 
leur abonnement, payable sur facture pré
sentée 1 leur retour. 

ABOKKtl DES COMITSS 
Des lecteurs auxquels nos dépositaires 

«et vent quotidiennement la Croix s'ab
sentent pendant Iss -vacances, et la réexpé
dition du journal à leur nouvelle adresse 
fait arriver la feuille taats t l saées . un jour, 
parfois même deux jours sa setard. 

Neas étsadena 4 ces lecteurs, assis seule
ment sur la demande dn Comité, l a faveur 
dea 

mois, j) lus ,6 n*. 6 0 de 
coconce», s o n t franc 

frais de bande 
Donc, a \cVoteqaobdlenne grand fermât : 
un mois, 1 a», sw; deux mois, S fr. 4 0 : trois 
mois, t fr. eeYmafs à répoque semé «tas 
vacances, c'sat-à-dire du 1 " J a a l l e t sus 
a » 

... Un curé 
..dangereux!!. 

Dire que sur cette malheureuse terre on 
ne peut jamais être tranquille!. 

Pendant tout le temps qu'elle loi a servi 
la messe, sa vieille maman n'a plus toussé 
que trois fois, donc le gros rhume était 
uni, l'alerte passée... 

Et dans l'église solitaire où nichent les 
hirondelles, le curé allait... venait, écou
tant la caresse des sapins du cimetière le 
long des vieux vitraux descellés... pensant 
à l é t é qui chauffe... au village qui va 
s'égayer un peu.. . lorsque, tout d'un coup, 
la porte basse s'ouvre, et la blouse bleue du 
facteur apparaît. 

Le curé s'avance a sa rencontre pour 
prendre les prospectus — il ne reçoit guère 
autre chose, le pauvre homme 1. — tiens!., 
aujourd'hui une lettre timbrée de l'évéché... 

— C'est de l'avancement. Monsieur le 
curéi. 

— . . . 4 60 ans! . . 
Et de ses gtes doigts qui tremblent un 

peu, le prêtre fait sauter l'enveloppe. 
Moniteur le curé. 

Vous êtes prié de passer à lévichi le 
plus tût possible, pour une affaire grave 
qui TOUS concerne. 

Recevez, •*£., *fc. 

Du coup, sa calotte glisse a bâbord !.. il 
retourne vers la sacristie où sa mère, mal
gré ses vieilles mains qui tremblent, fait 
des rangements. 

— Dis donc. . . Monseigneur me de
mande !.. 

— Monseigneur!. . . Jésus!! quoi qui y a 
encore!! . . Elle resté la, l'étui en fer-blanc 
des burettes à la main, ses petits yeux rouges 
rivés sur son fils... fouillant son visage... 
voulant savoir s'il lui cache quelque chose. 

— Je ne vois rien... 
— .. Rin du tout . .?? 
— Rien!! . , seulement c'est 5 fr. 75 de 

voyage, et à cette fin du trimestre... époque 
fatidique des pommes de terre, le matin, a 
midi et le soir arrosées avec du Chateau-La-
Pompe.. . si seulement j'avais touché mon 
mandat!! . . 

— Vas-y à pied... 
— T y penses pas!. , j'éclaterai.. 
1 fln^ca—s-lâ-htcvclastg du doyen.. 
^JStSZShb Uaiîll aTifîn i l a i s a î î T T 

— Enfin, faut que t'y aille!. . 
— Tant pis! . Je prendrai te trainI..' 

Dans un compartimenfétouffant de troi
sième classe, et sur une de ce* petites lignes 
de sous-intérét local, le cure, m canne 
entre les jambes, cherche toujours dans m 
cervelle pourquoi Monseigneur peut bien 
le faire appeler; et sans cesse refait son 
examen de conscience. 

. . . 5 a paroisse.^ tout va bien. . . A5O habi
tants.. . ne mettent jamais le p i é d i l'église... 
à part cela, des amours! . . 

. . . Il n'a pas de bonne. . . 

. . . Son budget . .?Oh! si s imple! . .I l tien
drait dans le creux de sa main. . . troisconvois 
par an. . . deux mariages... six baptêmes.. . 

Le maire..? Un brave homme. . . 
L'instituteur..? Il ne le voit jamais.. . 
Les élections..f Y en a-t-il s a des élec

t ions . .? il ne reçoit aucun journal, pas 
même la Semaine religieuse!., il a seule
ment entendu dire qu'entre les deux can
didate, il n'y avait comme écart qu'un 
cinquième de fripouillerie : l'un étant une 
complète canaille ; l'autre, pour ne pas se 
confondre avec son adversaire, affectant de 
l'être un peu moins ; mais il s'est bien 
gardé de répéter un propos aussi subversif.. 
n ne bâtit pas d'église... pas d'école; n'a 
fait aucune découverte en théologie... ses 
prônes sont les mêmes depuis trente ans . . . 
alors q u o i . . ? et pour la vingtième.. . tren
tième fois la même question obsédante 
réapparaît: « Pourquoi Monseigneur..? 
chanoine peut -ê tre . .?eh! .^h! ! . qui sait.. . 
il pourrait choisir plus mal I.. » 

A l'évéché. 
Monseigneur, très bon, cause avec l e 

vieux cure, ea tournant son anneau : 
« Voyons, mon cher ami , je suis le pare de 
mes prêtres... dites-moi bien tout... 

— . . . Tout ! . . . mais tout, quoi! I.. Le curé 
tire son mouchoir à carreaux et commence 
g essuyer son crâne qui ruisselle. 

— .. On a bien fait quelque petite im
prudence., là., une toute petite.. ? 

— . . .Moi . . . des imprudences!.. 
— ... C'est si facile!., je sais tant ce que 

c'est, allez!., oa voit le bien.. . on s'em
balle... on est hypnotisé par une idée... on 
lutte pour elle, et dame! on ne mesure pas 
toujours ses coups.. . Moi oui vous parle 
l'ai passe parla, et c'est une de mes fiertés!.. 
Je suis plus discret aujourd'hui parce que 
j'ai des responsabilités effrayantes sur les 
épaules, et qu'un de mes actes peut provo
quer des représailles sur d'autres que sur 
moi. Vous voyez donc, mon cher curé, je 
ne, vous blâme pas... Je voudrais seulement 
bien connaître la situation pour parer le 
coup et sauver votre traitement!... 

— Mon. . .? 
— Parfaitement... c'est de lui qu'il s'agit... 

Vous n'avez pas fait de réunion électorale..;t 
— Moi!!!. 
— Pas de propagande exagérée dans les 

familles..? 
— M o i ! ! ! . . 
—Pas attaqué le gouvernement en chaire..? 
— Moi HT. 
— Pas distribué d'affiches.. ? 
— ... IHoi ! ! ! . . . 
Les maint du pauvre curé s élèvent dé

sespérément vers les cadres antiques où les 
vieux prélats des anciens jours le regardent 
avec une muette sévérité... 

— Alors il n'y a rien... rien... r ien?? 
Et le curé, à coups de sa grosse canne, 

scande sa réponse sur le plancher... rien... 
rien rien ! ! . . t 

— Dans ce cas. . . traversez la place et 
courez vivement à la préfecture. 

— o — 
Dana le cabinet du préfet. 
U n cure, tentât rouge, furieux, le vieux 

terrien surgissant en poussée de révolte 
avec la fourche de ses pères... et tantôt 
atterré, effondré, une ruine de curé civilisé. 

Le préfet, un petit monsieur, élégant, 
bottines vernies, binocle, sec et froid. 

— .. .Monsieur le préfet., je vous assure!!... 
— ... C'est entendu... vous êtes tous les 

mêmes. . . vous m'assurez toujours... 
— Enfin.. . je sais bien !!. . . . 
— Moi aussi je sais t.. D'ailleurs il n'y a 

pas de fumée sans feu... vous nous agacez... 
vous nous provoquez... vous nous insul
tez !.. et, à la fin, quand le lion républicain 
se fâche, vous avez des étonnements de 
révet.. 

— Mais, au moins , citer-moi des faits f. 
— Desfai ts! . , mais ils sont partout les 

LES CONGRÉGATIONS 

É C O L E S 

. vous' Sirfoût... Oui... vWB 
étés inscrit le premier sur la liste de pros
cription... oh! je peux vous lire un résumé 
de votre dossier. 

Alors, d'un geste assommé, prenant un 
dossier rouge, il le feuillette: « . . . Desser
vant Dubufe: attitude sournoisement hostile 
au gouvernement... allures farouches... 
curé dangereux... aucun rapport avec l'ins
tituteur... a tiré les oreilles à un enfant de 
l'école., a même supprimé dans son église 
le jour des élections le chant traditionnel 
du Domine tatramfoc Rempublicam... etc. . . 

— ObJ.. c'est trop fort... mon chantre 
était malade... 

— On les connaît.,ces maladies-là... votre 
traitement a la pareille!... 

Sèchement, le préfet se lève et indique la 
porte. . . 

— Je proteste!!... 
— Parfaitement... 

Et quand, tout au soir, le vieux curé 
malade, écœuré, descend péniblement du 
wagon, ayant encore deux kilomètres à pied 
pour arriver chez lui, la première personne 
qu'il voit dans la petite gare, adossée contre 
une barrftre, et fumant un cigare dans 
la fraîcheur du jour finissant, c'est l'institu
teur qui, è sa vue, tire une large bouffée : 
« . . . l i a son compte, le curé!. . . » 

Et i l éclata de rire... 
PUUUCE L'ERMITE.' 

Tous les prêtres dont les traitements sont ou 
«ont eue supprimés peuvent envoyer i M. l'abbé 
Cayraud leur dossier exact et complet, pour la 
discussion qui aura lieu i la Chambre à ce sujet ; 
c'est très important pour le succès de l'interpel
lation. 

Encycligne sur l'Eucharistie 
priwO te. OB; port O fr. 0 6 

nemlses sur les quantités : » pour 12. 70 
saur et. stoeuui irai 

140 eaemalelree dans an cens de S kilos; 
SCS dans an eoll» de t> kilos. 

• n u e B A Y A R D , P A R I S , v i n * 

Ou a lu hier, dans le compte rendu du 
Conseil des minis tres , que M. Combes 
avait fait approuver et s igner par le pré
sident de la Républ ique , en application 
de l'article 13 d e la loi d u 1 " jui l le t 1901 
sur le contrat d'association, un décret 
ordonnant la fermeture d'un certain 
nombre d'établissements rel igieux. 

Ce décret — on le verra par la liste que 
nous publ ions d'autre part — vise d e s 
établ i ssements d 'ense ignement . 

A première lecture, le décret nous a 
paru arbitraire et i n c o m p é t e m m e a t 
rendu, tout au moins en ce qui concerne 
la fermeture d e s éco les . 

N o u s n'avons cependant pas cru de
voir nous en tenir a l'appréciation hâtive 
d'un document dont nous ne connaissons 
pas encore la teneur exacte . 

C'est pourquoi nous avons s o u m i s l a 
_ — t f - a f t dsLf?tte. i'"i-"f-'in*"lt»>; i c i 
lus êminents , M. Terrât , doyen de la 
'acuité catholique d e droit de Paris . 
— Le gouvernement, lui avons-nous de

mandé, peut-il, de sa propre autorité, en 
vertu du décret rendu hier, sans soumettre 
la question aux tribunaux, fermer une 
école où l'enseignement est donné par des 
religieux ou religieuses? 

— Point du tout, nous a déclaré M. Terrât 
qui, entrant dans le fond de la question, a 
ajouté : 

L'article 13 de la loi du !«• juillet 1901 
exige l'autorisation pour tout nouvel établis
sement. C'est entendu ! Mais que faut-il 
entendre par établissement ?Peut-on soutenir 
que cet article 13 s'applique aux écoles 
fondées par une Congrégation T 

Non, la loi de 1001 n'a modifié en aucune 
façon la loi du 30 octobre 1886 sur l'ensei
gnement primaire. Toutes les écoles con-
gréganistes ou autres continuent et conti
nueront à être régies par cette loi de 1886. 
C'est d'ailleurs ce que M. Waldeck-Rousseau 
a formellement déclaré lors de la discussion 
de la loi sur les associations. 

Mais admettons un instant que l'article 13 
régisse les fondations d'écoles, on doit se 
demander quand ces fondations constituent 
un établissement pour la Congrégation. 

Or, le droit, d'accord pour la circonstance 
avec le bon sens, indique qu'une école ne 
peut constituer pour une Congrégation un 
établissement que lorsqu'elle appartient i 
4m»*mmmr*mmmmr~qo'*Um est gère* et est 
adntiitigt»é*keux risquée et périls de cette 
Congrégation. 

Mais pour les écoles fondées par des par
ticuliers, appartenant i des particuliers qui 
prennent simplement pour instituteurs sala
riés dès membres d'une Congrégation, se 
réservant de les changer quand bon leur 
semblera, il est impossible de soutenir, 
même par hypothèse, qu'elles constituent 
un établissement de la Congrégation. 

Cela est si évident qu'en principe, le Con
seil d'Etat, avant la nouvelle loi, n'a jamais 
accordé une autorisation pour un établisse
ment dont la durée n'était pas permanente. 

Il n'aurait donc pu donner une autorisa
tion i une Congrégation pour un établisse
ment tel qu'une des écoles dont nous venons 
de parler, qu'on pouvait lui enlever suivant 
le bon-vouloir des propriétaires. 

U est vrai que le Conseil d'Etat, dans un 
avis (avis prisa une voix de majorité st mal-
grél'opinion des membres de la section du 
contentieux et des quatre présidents de sec
tion), a déeidé que ces écoles devaient être 
considérées comme une dépendance directe 
de ta Congrégation. 

Ce n'est qu'un avis qui ne lie personne, 
ne pouvant «voir aucune force légale inter
prétative. 

Par conséquent, les 120 établissements 
visés par le décret, établissements que le 
gouvernement veut fermer, ont le droit de 
résister et de faire soumettre la question aux 
tribunaux, soit aux tribunaux civils, soit à 
la Juridiction du Contentieux du Conseil 
d'État. 

— Mais au cas, insistons-nous où le gou
vernement, usant illégalement de la force 
que lui confère le pouvoir, fermerait l'éta
blissement, que devraient faire les proprié
taires et instituteurs de.l'école? 

— Ils devraient, nous déclare le savant 
doyen de la Faculté, continuer à donner 
l'instruction sans se soucier de la fermeture 
de l'établissement. 

La fermeture de l'école ne peut, en effet. 
être ordonnée que par jugement des tribu
naux, et cela en vertu de la loi de 1886. 

Pour le surplus, et en ce qui concerne plus 
particulièrement l'établissement coagréga-
niste, les personnes intéressées devront en 

appeler immédiatement au juge des référés 
et surtout soumettre leur cas au Comité du 
Contentieux de la Société générale d'éduca-
tien e t d'enseignement. 

— 0 — 
N o u s ajoutons que la fermeture d'une 

école libre par s imple décret , indépen
d a m m e n t de tout j u g e m e n t ou arrêt qui 
la mot ive , constituerait la suppression 
ipso facto de la liberté d'enseignement , 
alors que le Par lement n'a pas encore 
été appelé ni à légiférer ni m ê m e à dis
cuter SOT cette suppress ion , condamnée 
par l 'unanimitédes républicains l ibéraux 
des deux Chambres. 

On lit dans le français, journal minis
tériel : 

La fermeture des établissements congréga-
nistes. qui ont été ouverts en violation de la 
loi du 1" juillet 1901. sera opérée dans les dé
partements & partir d'aujourd'hui : un certain 
nombre d'établissements seront fermés dès cette 
après-midi. 

HiMiumiiuiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiHHiiiiiiii)uiiiiiïiiiiiiHir> 

(Saint <§ierre et saint §aul 
La icte dea,, deiu. fondateurs de JŒgiUe 

ne peut passer inaperçue pour les licteurs 
de la Croix. 

S'ils comparent les difficultés que ces 
deux héros du christianisme rencontrèrent 
dans l'accomplissement de leur glorieuse 
mission, avec les incidents de la persécu
tion actuelle, il seront portés à chasser loin 
d'eux tout découragement. 

Ils auront dans leurs prières un souvenir 
tout spécial pour le successeur de saint 
Pierre dont la Providence prolonge si mer
veilleusement la vie. La barque qu'il dirige 
est sans cesse ballottée par l'orage. Qu'ils 
prient pour que le pilote du temps soit effi
cacement assisté par le Pilote de l'éternité. 

vEt donnant généreusement leur obole au 
« Denier de Saint-Pierre » qu'ils méritent la 
récompense promise dans le quatrième 
commandement à ceux qui se montrent 
bons fils. 

WnilWllllllMUIIHimMnillllllUllllIMnTIIIHMUIiyulllllB 

ÉCHOS POLITIQUES 
La décision 

du Conseil tes ministres 
La décision prise, héat, tm ninaaM dea 

ministres, au sujet de la loi sur les associa
tions, a provoqué une certaine émotion è la 
Chambre. 

Un certain nombre de députés se sont 
rendus auprès du président du Conseil pour 
lui en demander confirmation. Puis M. le 
colonel du Halgouët, député d'XUe-et-Vilaine, 
a avtsé M. Combes de son intention de l'in
terpeller sur l'interprétation donnée par l e 
gouvernement à la loi des associations. 

On dit que M. Denys Cochin, député de la 
Seine, interviendra dans ce débat qui sera, 
assure-ton, fixé è la séance de jeudi pro
chain. 

@n nouveau programme 
L'Union démocratique de la Chambre n'a 

pas de programme politique. Elle en veut 
un. Elle a alors chargé, hier, une Commis
sion composée de MM. Eugène Etienne, 
Muteau, Cailtaux, Lozé et Deïombre, de ré
diger ce programme. 

Tous les députés faisant partie du groupe 
seront invités à le signer. 

Eps élections contestées 
Le 11* bureau a validé, à l'unanimité, 

M. Desfontaines, libéral, élu è Fontenay-le-
Comte contre M. Guillemet, ancien questeur. 

M. Guillemet est un homme extraordi
naire. Il comprend bien qu'il n'est plus 
député, puisque les électeurs n'ont plus 
voulu de lui. Mais il n'a pas compris encore 
qu'il n'était plus questeur. A toutes les ré
clamations, 11 fait la sourde oreille, et il 
continue d'habiter le Palais-Bourbon aux 
frais de la princesse. Il consentira, dit-on, 
è céder la place, si on lui octroie un appar
tement a Versailles comme questeur de 
l'Assemblée nationale. Que le Parlement se 
passe de lui, so i t ; mais qu'on ne le loge 
plus, ah! mais non l 

LES tlXmOmTmTmafàîSS K MAKSInUE 
La date choisie par M. Lu tau d. préfet des 

Bouches-du-Rhône. pour les élections munici
pales complémentaires, est le 30 juillet pro
chain. Toutefois, on croit que d'ici là la tronçon 
du Conseil municipal, resté en fonction, sera 
dissous et qu'il y aura lieu à des élections 
générales. 

ItE BOUltET BUL-Or 
M. Vallé est condamné à tramer son boulet 

durant tout le cours de son ministère. Ha 
Usez pas : Son Bulot, bien que son boulet 
soit un boulet-Bulot. 

M* Vallé aspirait au pouvoir pour débou
lonner de son siège le protecteur de la 
famille Humbert-Daurignac. Amère décep
tion ! L'avocat n'est devenu ministre qtie. 
pour river M. Bulot en même temps à s o n 
Siège et à lui-même, de sorte que mainte
nant il doit aspirer 4 descendre du pouvait* 
pour se dégager de sa chaîne, et dise eht 
procureur général de la Seine tout le met 
qu'il en pense. 

Jamais M. Bulot n'a été décrié par per
sonne autant qu'il le fut par M. Vallé. I l 
plaît à ce dernier d'oublier superbement les! 
accusations qu'il dirigea contre le chef d«i 
Parquet de la Cour. Mais le public n'a p a s 
le même don d'oubli è volonté et suivant I»:» 
circonstances. Or, quand même tes accusa-^ 
tions de M« Vallé contre M. Bulot seraient^ 
mal fondées, l'importance prise par les «ccu-4 
saiious en raison de l'élévation de pAeeuse-' 
teurèlagerdedes sceaux, rendrait la disgrâce 
de M. Bulot nécessaire, ne fût-ce que pour fa 
dignité de la magistrature. 

Le garde des sceaux devait ou reiever>la 
magistrat qu'il avait flétri, en reconnaissant 
qu'il l'avait flétri & tort, ou se relever lui-
même en conformant les actes du ministre 
aux engagements de l'avocat. 

M. Vallé n'a pris ni '.'un ni l'autre de c e s 
deux partis. 

Il constate seulement qu'il maintient 
M. Bulot sur son siège, parce que sa dis
grâce ferait trop de plaisir aux ennemis dat 
gouvernement. 

Résultat : M. Bulot n'est pas relevé, a » 
M. Vallé est abaissé. 

Si l'on épluchait de trop près la raison} 
pour laquelle M. Vallé conserve M. Buloti 
elle aurait pour conséquence que, l'arresta
tion de la famille Humbert étant de nature.» 
faire plaisir aux ennemis du gouvernement, 
cette bande d'escrocs est assurée de l'irapu' 
nité! 1 

Allons, il faut en faire son deuil, si l'afA 
faire Humbert demeure la plus granda 
escroquerie du siècle dernier, M. Vallé n e 
sera pas le grand justicier du présent s iècle . 

La crainte de faire trop de plaisir aux 
ennemis du ministère jacobin et sectaire 
lui. attache au pied le bouiet-Buiot q u i , eav 
l'wnpéehant de marcher, l'empêche d e 
gfoiraff. J. B. 

COMMDNAriTiOELKÎIEnSES 
A C H A T K A U D U K 

Le tribunal correctionnel a rendu cette' 
après-midi un jugement iconceraant lac 
Dames du Sacré-Cœur de Jésus de Loigny. 

Il a déclaré que les inculpées vivaient e a 
commun, portaient le costume monacal, 
avaient un aumônier, se livraient à la prière 
et à d'autres exercices religieux, qu'il n'est 
pas nécessaire de prononcer des vœux p o u r 
être religieuse, et que, d'après la loi, l es 
communautés n'ayant pas demandé l'auto
risation au i" octobre devaient être décla
rées dissoutes de plein droit. 

En conséquence, le tribunal a condamné 
les inculpées à 16 francs d'amende chacune, 
avec bénéfice de la loi de sursis. 

(Paris-Nouvelles.) 
A J O I G N Y 

Il y adeux mois, le tribunal civil de Joigny 
avait nommé un liquidateur è l'établissement 
que possédait récemment dans notre ville la 
Congrégation des Dames du Sacré-Cœur. 

Après plaidoirie de M* Boyer de Bouiliane, 
du barreau de Paris, avocat de la Congre-; 

Êation, le tribunal de Joigny, faisant droit à 
i tierce opposition formée par la Supé4 

rieure générale des Dames du Sacré-Cœur* 
vient de rétracter son premier jugement e t 
de condamner le liquidateur ès-qualHé e u s 
dépens. 

IiGOPfl^mDEL'flarfl-CHIMB 
Le ConseH des ministres, hier, s'est occupa 

de la «accession de M. Doumer. mais n'a pris 
aucune déoision. 

Le ministre des Colonies a exposé fa situa
tion de la colonie et a demandé d'être autorie* 
t y apporter des modifications. 

Il est toujours question de la nomination d e 
M. Laurent, directeur au ministère desFinances* 
Mais il semble que le Conseil voudra consoler1 

un ami. M. Mesureur est toujours au désespoir 
d'avoir perdu son siège. Et il est très probable, 
d'aucuns disent certain, qu'on l'enverra en 
Indo-Chine oublier les ingratitudes des électeurs 
du II* arrondissement 

INFORMATIONS 
DU SOffi 

ECHOS PHUEMENTIIBES 
g > p M g r a a a * r a d i c a l a e e t e l f a t e 

Le groupe radical-socialiste vient ds rédiger 
•on programme. 

En veM les priaoipaux poiata : 
1- Hevtsioa Jàaïawallgue de la Constitution: 
a- Impôt gtobel et progressif sur le revena : 
» AM&aoe *SS Coa«r*gaUoua et sécularisa-

tion des biens de mainmorte. 
V Séparatioa éss KfUaea et da ratai; 
A» Suprématie de rZtat en matière d'eesei-

• uassaat, qui ae Sa ira jamais é «Usuel son 
Eoevotr d'eaaeigaer aux adversaires de l'esprit 
lïjâoe, et particulièrement au clergé. 

À! sjvvknoe des Codes qui devront être a 
1 avenir haeregnes d'une plus large humanité. 

-,. DaoentritrT**'^* administrative et simpli
fication é s s rouages administratifs; 

s- Dévouassent absolu des fonctionnaires aux 
institutions îépuDDCarnes, 

s* Propriété ladividoaUe garantie, mais 
retour à la nation des grands monopoles, 
comme les chaanaS de Jsr et de* mines ; 

10» Ensemble de M ser tas retaUoas du capi
tal et du travail <* •eraeanerement Arbitrage 
obligatoire de l'Eut et participation aux béné
fices. 

U* Lois d'assistance st de afteoysa— so
ciales ; 
. t2".Bédoetion de la durée du service utilitaire. 

Monsieur et cher collégaa, 

milieu du bruit, et que ta n'ai pas entendue. 
saas quoi je l'aurais relevée comme elle ta 
méritait. , 

Vous aves osé dire, au moment où M. Mirman 
parlait des Humbert: . Moaetaur Mèttae tas 
eoenalt aton: il allait chec e n . » 

C'est une indigne et oeJesse calomnie que 
rtaa. ahenaument rien, ne voua autorisait a sse 
jeter 4 la face. • 

Non. Monsieur, je n'allais pas chez las Hum
bert. je s'y suis jamais allé et j'ai le droit 
d'exiger de vous, bien que je ae traite pas. 
comme vous, ea complice» tous ceux qui ont 
pa avoir avec le* Humbert des retatioas de 
société, que vous disiez publiquement sur 
quelles preuve* et même sur quel* commeaee-
maatt de preuves vous appeyea votre a nouée-
oon. 

Quand on attaque un collègue avec use pa
reille légèreté, il fhut s'expliquer etsejusUoer. 

Veuilles agréer. Monsieur et cher eoMegue. 
l'assurance de mes sentiments les plus distin
gués. JUUM MtUKt. 

ECHQ8 PU SENAT 
L e e M ê e e «le J e e a m d ' A r e 

On dit que la proposition Joseph Kabre insti
tuant • une fête nationale annuelle de Jeanne 
d'Arc, fête du patriotisme >, n'avait été trans
mise a ta Chambre- qu'au commencement de 
la présente législature, c'est-à-dire huit ans 
âpre» aoa adoption au Sénat. 

Voici la vérité. Cette proposition, votée au 
Sénat en 18S4 avec une forte majorité, rut trans
mis* 4 la Chambre, dès le lendemain du vote, 
par M. ta président du Sénat. 

La Chambre élue en 1893 l'ayant laissée dor
mir dans ses cartons, elle fut renvoyée ofBciel-
leraent a la nouvelle Chambre au début de la 
législature de 1847. 

La Chambre de 1897 ayant montré la même 
indifférence, ta proposiuoa vient d'être 4 nou
veau notifiée au président de ta nouvelle 
ghasab» par ta président du Sénat. 

U.fmmb Pa»»». «ut a eenaé ces reaaagne-

ments. demeure convaincu que sa proposition 
asére par être voles au patata Bourbon. 

L'AFsama 
Montpellier. 44 juin. — On a am de déballer 

les caiiawe contenant le» pièce* de la procédure 
instruite an Algérie aur 1 affaire de* trouble* de 
Marguerista. 

Le Jury aura Ane prononcer sure assassinait. 
H tsanflva* d'assassinat et pillage. Ou compte 
41 aoeness sons le coup de ta peme de mort. 

l e nombre de* aeseass, qui était 4e 144. est 
réduit 4 Us, a euat mort» dans tas prison» de 
BUêefc. Ouest Ata «aile où tu seront jugé*, on 
a définitivement décidé d'aménager pour la 
circonstance I» salle ordinaire des assises. 

Mata. 4 cause des chaleurs, tas débats n'au
ront lieu que vers ta fin d'octobre, bien que le* 
autorités algérienaes. naturellement pressées 
e s se débarrasser de cette foule de prisonniers, 
aient exprimé le désir qu'ils aient lieu plus tôt. 

Jusqu'à oe jour, il y a 60 avocats inscrits pour 
prendre le défense de* accusé*, mais ce 
chiffre ne tardera pas à augmenter. 

I.* procédure instruite ea Algérie a été Isa 
primée et réunie ea plusieurs volumes de 
982 page* chacun. {Partt-Nouvslles•) 

^m * s> 
L S a m i R A L i s a i s M oawa L - A L L I S * 

Montlucon. — Le généralissime Bruyère a 
réuni tous tas officiers pour faire la critique des 
opération» qui viennent d'avoir Heu dans la 
région. L* T r l * - - J - • " — •—* - —*-
conférence 

général de Négrier assistait a cette 

LA TaiPLS-ALLIAUCS 
Berlin. 34 juin. — L'instrument relatif 4 ta 

prolongation de l'alliance avec l'Autriche-Hon
grie et l'Italie a été signé ici ce matin par le 
chancelier de BUlow et les ambassadeurs Szoé-
gyeny et Lanza. 

La "Malice a été renouvelée sens change
ments éens sa forme. 

LA SsUfTa PU 101 attOTABD VU 

Londres, SS juin — Suivant la Press Asaoeia-
tion. le duc ae Connaugbt, sortant du palais 
de Buckingham vers • h. 1/3. ce matin, a dé
claré que le roi a eu ua sommeil naturel. Il 
est confortable. Son état est très satisfaisant. 

Bulletin officiel de 10 h. 44 du matin: 
Le roi a eu une bonne nuit et sou améliora

tion s'est maintenue. Nous sommes heureux de 
pouvoir déclarer que nous le considérons main
tenant comme hors de danger immédiat. Son 
état général est satisfaisant. ToutafoU la bles
sure ae l'opération demande encore une auen-
tioa constante et il y a toujours quelque inquié
tude à avoir au sujet de l'état du roi. Cette 
inquiétude se rattache 4 la blessure elle-même. 
Dans le* condition* les plu* favorable*, ta réta
blissement de Se Majesté exigera néw—strw-
ment du temps. 

On cessera de publier le bulletin de l'après-
midi 

LISTES, Tairas. Linno. BI»LOW. SMITH. 

LIXPIOmOH OONTKC LC SIS** 
Lorient. 38 juin. — D'après une correspon

dance particulière adressée par un officier en 
garnison en Cocbinchine et reçue ici ce matin, 
une expédition est actuellement préparée en 
Cochinchine contre le Siam qui. poussé par 
l'Angleterre, montre depuis quelque temps une 
attitude hostile a la France. 

La canonnière cuirassée Styx et plusieurs 
navires légers auraient reçu Tordre, paraît-il. 
si satisfaction ne nous est pas accordée, de se 
Unir prêts à remonter le Ménam et a pousser 
jusqu à Bangkok, la capiUle. 

Lee compagnies de débarquement des navires 
de l'escadre de Chine prendraient également 
part à cette expédition ainsi que l'artillerie colo
niale. (Patrie). 

Rome, 28 juin. — D'après les prévisions, les 
tiens SHiaicjpales de Borne semblent devoir 
raveraMaa aux candidat» caUetiques. •w 

LS OOtiSaS PJUHa-VIENNB 
Inapruck. 98 juin. — Les automobiles suivants 

sont arrivés : 
Le n« 7. Henri Farman. a 8 h. 89. 
Le a* 6. Maurice Farman. a 8 b. 40. 
Le n* 9. Pinson, à 8 h. 47. 
Ensuite sont arrivés tas n» 18 (Louis Benaultl. 

3 (de Catters), 37 (Forest). '•£ (Zoborowskyt. 
17 (Tesui. 147 (M. Renault). 38 (Edmond). 
3S (Marcetlin). 

M. Bené de Knyff. courant la coupe Gordon-
Beanett, a eu un accident a 60 kilomètres avant 
Inapruck, Il a dû abandonner 

Un automobile a versé a l'Ariberg. C'est le 
n* 106 soonté par Théry. 

L'arrivée des automobiles 
Maxglan. 38 juin. — L'arrivée des automo

biles a eu Itou par un temps magnifique, en 
présence de l'archiduc Louis-Victor, frère de 
l'empereur, é s s areWducs Léopold et Joseph-
Ferdinand, du comte de Saict-Julien-Wailsee. 
président du pays de Salzboorg. du bourg
mestre et des officiers qui occupaient la tribune. 

Une foule énorme attendait le» automobi
liste» qu'elle a accueillis avec enthousiasme. 
La ville est pavoisée aux couleurs d'Autriche et 
de France. 

,I.e premier au contrôle a été Forest. qui est 
arrivé A l h. 84 m. a> s., après avoir fait le 
trajet de 849 kilomètres de Bregenz A Saizbourg 
ea neuf heures et demie. L'homme «t la ma
chine sont arrivés en très bonne condition. 

(Bavas.) 
U4J MEURTRIER K 11 AKS 

Saiot-Nazaire. — De notre correspondant: 
Jeudi, quelque» gamins jouaient sur le bord 
du bassin Penhoèt: deux d'entre eux eurent 
une discussion. Louis Mabe. II ans, poursuivit 
François-Emile Jarno. f> an» et l'ayant atteint 
il le terrassa et lui attacha une pierre A la 
jambe gauche, puis il le lança dan» le bassin. 

Jarno resU suspendu a l'échelle du quai. 
Alors Mahé décrocha les mains de la victime 
qui fut engloutie. 

Les camarades, terrorisés, n'osèrent rien 

dire aux parents dé Jarno qui. inquiets, pro
vinrent la police. 

Le corps retrouvé, le jeune meurtrier a été? 
arrêté, confronte. li nie énergiaeesseat. Se i 
camarades font contre lui des témoignages 
accablante. 

LC COURRIER DS CHINE 
Marseille, 28 juin. — Le .PoIvRe-rCêa, des 

Messgerieis maritimes, courrier des Indes, de; 
la Chine et du Japon, partira demain A4 heures 
avec 184 passagers, dont 75 soldats et divers 
fonctionna — 

naUF MAISONS BRULEES 
Annecy. — Un incendie a éclaté hier soir, ata 

hameau de Heuteret. commune de Lornay? 
canton de Remilly. Neuf maisons d'habitation 
ont été détruites. Le feu a pris naissance dand 
une maison inhabitée. En moins d'un quart 
d'heure, tous les immeubles étaient en flammes. 

MORT FOUDROYANTE 
Angers. — Le garde-frein Chauvean a éo> 

trouvé mort dans sa guérite, au passage da 
train 9044; il «st tombé victime d'une attaqua 
d'apoplexie causée par la chaleur. 

ACCIDENT OE eiCVCLETTE 
Tannes. — Un charretier, du nom de Gra»" 

vicci. conduisait une charrette lourdement 
chargée lorsque uu jeune cycliste passant q 
infite vitesse le renversa; le malheureux tomba 
sous les roues de sa propre voiture et fut écrasât 

LE ORIME DE BONDY 
Le procès des assassina du jardinier Lerov 

continue aujourd'hui devant la Cour d'assise* 
de la Seine parle réquisitoire de l'avocat-générai 
Crouard-Riolle. 

Ce magistrat réclame la peine de mort contre 
Bidaut. mais nu s'oppose pas aux circons* 
tances atisuuoBtîs'en ce qui concerne la Elle 
Lebouleui. 


